
 

Vers qui m’orienter : 

 

Votre service de 

prévention et de santé 

au travail – AMITR 

 

 

Centre de Consultation 

de Pathologie 

Professionnelle 

03.26.78.89.34 

 

 

Centre de soins Camille 

Claudel CMP 

03.25.24.80.46 

 

 

Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de 

Prévention en 

Addictologie 

03.25.49.44.44 

 

 

Association d’Aide aux 

Victimes d’Infractions et 

de Médiations Pénales 

03.25.21.67.67 
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Les Risques 
Psycho 
Sociaux 

- 

RPS 
 

 

 

AMITR 

2 avenue Philippe Seguin 

10510 MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE 

03.25.24.80.08 

 

 

 

Centre fixe Nogent Sur Seine : 

55 avenue Saint Roch 

03.10.94.04.41 

 

 

Adresse de contact : amitr@amitr.fr 

mailto:amitr@amitr.fr
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Les risques psychosociaux (RPS) correspondent à des situations de travail où sont présents, combinés (ou non) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les RPS peuvent être induits par l’activité elle-même ou générés par l’organisation et les relations de travail:  

on parle de facteurs de RPS. Il en existe 6 catégories : 

(Source : INRS)  

Prévention Primaire Prévention secondaire Prévention Tertiaire

Penser à l’organisation du travail en 

amont des situations  

Objectif : réduire les possibilités 

d’apparition de risques. 

Former et renforcer des compétences  
 

Objectif : être mieux préparé pour 

faire face à des situations critiques. 

Limiter les conséquences sur les 

individus.  

Objectif : Libérer la parole. 

Comme tous risques professionnels, la gestion des RPS s’intègre dans un processus de prévention avec différents leviers 

d’action :  

Stress Violences 

internes 

Violences 

externes 

Quoi ? Conflits marqués entre des 

personnes ou entre des équipes, 

ou ressenties comme étant du 

« harcèlement » moral ou sexuel, 

… commises au sein de 

l’entreprise  

Par qui ? des salariés (collègues 

ou supérieurs) 

Quoi ? Insultes, menaces, 

agressions, … commises sur des 
salariés  
 

Par qui ? des personnes 
externes à l’entreprise (client, 

prestataire, …)  
  

Déséquilibre perçu 

Intensité et 

exigences du 

travail 
Exigences 

émotionnelles 

Manque 

d’autonomie 
Mauvaise qualité 

des rapports 

sociaux 

Insécurité de la 

situation de travail 

Conflits de valeurs 


